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MÉMENTO POUR LA GRATUITÉ  
DES TRANSPORTS PUBLICS DANS L’AGGLOMÉRATION 

GRENOBLOISE 
 

Résumé 

La mobilité dans la société d’aujourd’hui devrait être un droit reconnu pour toutes les 

personnes indépendamment de leurs situations sociales, familiales et administratives, de 

leurs âges et de leurs conditions de ressources.  

Dans le cœur de l’agglomération grenobloise, les conditions d’accès au logement et 

l’usage de la voiture individuelle ont fortement contribué à l’étalement urbain, repoussant 

à la périphérie les familles modestes en quête de logements accessibles. Au sein même 

des métropoles, il existe des populations à très faibles ressources pour qui le coût du 

transport est prohibitif et qui vivent souvent dans des quartiers mal ou moins desservis, 

vivant une sorte de double peine. 

De même, la concentration des emplois dans des zones dédiées a entrainé un allongement 

des déplacements et une concentration du trafic. Au final, le niveau du trafic automobile, 

généré par les habitants contraints à des déplacements pendulaires journaliers de et vers 

l’agglomération grenobloise a des conséquences graves sur la santé et l’environnement et 

impacte fortement le budget des ménages.  

Cette situation préoccupante devrait conduire les élus et les responsables des transports 

publics à prendre des mesures fortes en matière de transports, de manière à créer un vrai 

droit à la mobilité, en permettant à chaque habitant de se déplacer via des transports de 

qualité et en même temps réduire drastiquement les nuisances générées par le trafic 

automobile. 

Pour mettre en place ces mesures nécessaires et urgentes il faut une volonté politique. 

Malheureusement pour l’instant les élus dans leur grande majorité, particulièrement ceux 

du Conseil départemental, sont plutôt partisans du renforcement du réseau routier pour 

fluidifier la circulation automobile, solution dangereuse en ce qu’elle entraînerait une 

aggravation certaine de la situation sanitaire et environnementale.  

À l’inverse, le Collectif pour la Gratuité des Transports Publics dans l’Agglomération 

Grenobloise (CGTPAG), milite pour un développement des transports alternatifs à la 

voiture individuelle et propose, en tenant compte des expériences existantes, d’instaurer 

la gratuité des transports publics comme moyen pour y parvenir.  

La campagne du CGTPAG est motivée par la cohérence de trois urgences :  

L’URGENCE SANITAIRE – L’URGENCE ENVIRONNEMENTALE – L’URGENCE SOCIALE 
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1. Les déplacements dans la région grenobloise 

1.1 Grenoble : une des agglomérations les plus embouteillées de France 

Les enquêtes de l’INRIX (*) montrent une 

tendance nationale à la diminution des 

embouteillages. L’agglomération grenobloise 

reste néanmoins une des villes françaises les 

plus embouteillées. Dans sa dernière étude, 

Grenoble est classée 6ème avec 26 heures 

perdues en moyenne dans les embouteillages. 

C’est sur les grands axes routiers (A480, 

Rocade Sud) que les problèmes de conges-

tion sont les plus importants. Même si la 

situation s’est améliorée par rapport à 2013 

(42 heures perdues) la récurrence des problèmes de trafic dans l’agglomération reste préoccupante.  

(*) L’INRIX est une société américaine spécialisée dans l’ingénierie du trafic routier : inrix.com) 

 

1.2  Dynamiques économiques et résidentielles 

Une répartition de l’habitat qui concentre les flux de déplacements vers le centre de l’agglomération 

Source : étude de l’Agence d’Urbanisme de la Région Grenobloise (AURG) 

La géographie de la grande Région Urbaine Grenobloise (RUG) a contraint l’urbanisation et les 

activités économiques dans les vallées de l’Y grenoblois. Les 2/3 de la population de l’Isère y vivent. 

En 2014 : la grande RUG comptait 819 000 habitants dont 44 000 dans la Métropole grenobloise. 

Respectivement +2,8 % et +2,9 % depuis 2009. La RUG compte 345 000 emplois. Avec 221 000 

emplois, la Métropole concentre 61 % des emplois pour 54 % des habitants.  

Dans une précédente étude, 85 % des habitants de l’agglomération travaillaient dans la Métropole 

(37 % dans la ville de Grenoble et 48 % dans le reste de l’agglomération grenobloise) on y comptait 

également 9 % d’étudiants et 21 % de retraités. 

Le cœur d’agglo concentre la quasi-totalité de l’enseignement supérieur, des équipements culturels, 

53 % des surfaces de vente, et avec Voiron l’essentiel des structures de santé.  

La répartition de l’habitat concentre les flux de déplacements vers le centre de l’agglomération.  

Entre 1975 et 1999 l’étude de l’AURG montre un fort décalage entre dynamiques économiques et 

résidentielles dont la conséquence est l’allongement des déplacements quotidiens.  

Exemples de la concentration des emplois : 

 La zone Crolles-Bernin qui compte 12 000 habitants et plus de 10 500 emplois.  

 À Grenoble le projet GIANT (Grenoble Innovation for Advanced New Technologies) accentue la 

concentration des activités économiques, d’enseignement et de recherche au niveau de la presqu’île 

grenobloise avec ses 10 000 emplois et ses 10 000 étudiants. 
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Sur la carte :  

 

 En rouge les communes qui ont gagné 

plus d’emplois que d’actifs. 

 En bleu les communes qui ont gagné 

plus d’actifs que d’emplois. 

 

La création de zones à forte concen-

tration d’activités créée des besoins très 

importants en infrastructures pour les 

déplacements.  

 

 

 

 

 

 

1.3  Les déplacements des habitants de la grande région grenobloise et parts modales 

 

 

 95 % des déplacements internes 

à la grande RUG 

 Moins de 0,5 % de transit 

 27 % des déplacements entre 

deux communes sont liés au travail 

 Les transports collectifs représen-

tent 11 % au total : TC urbains 

8,3 % ; cars interurbains 1,2 % ; 

trains 0,5 % 

 

 

  

Voiture 
59% 

Transports 
collectifs 

11% 

Vélo 
3% 

Marche 
25% 

Autres 
2% 

Parts modales dans la grande RUG 
3 millions de  

déplacements quotidiens 
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Déplacements quotidiens entre les territoires 

Une forte attraction de la métropole sur l’ensemble de la région grenobloise, et des échanges 

particulièrement denses avec le Grésivaudan, mais aussi le Voironnais. 

 

Les flux domicile - travail (INSEE, 2014) 

70 % des navetteurs domicile – travail ont pour origine ou destination la métropole grenobloise (hors 

flux internes à la métropole). 
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Fréquentation du réseau autoroutier en sections payantes 

Le trafic poursuit sa progression sur tous les axes de desserte de la région grenobloise. On note une 

augmentation de 50 % sur l’A48 et l’A49 en 15 ans. De 30 % sur les autres autoroutes. 

 

Dans ce cadre, le passage à 2x3 voies de l’A480 qui traverse l’agglomération grenobloise fait 

craindre une augmentation sensible du trafic et des nuisances associées. Le Collectif pour la Gratuité 

des Transports Publics a émis un avis négatif concernant ce projet, téléchargeable sur notre site : 

avis_cgtpag_enquête_publique_a480_rondeau 

   

350 000 véhicules par jour entrent et sortent du cœur d’agglomération 

« Après une relative stabilité, le trafic a entamé une 

forte réduction sur l’ensemble des portes d’entrée de 

Grenoble et notamment aux entrées Nord et Sud, et 

ce jusqu’en 2014. En 2015 le trafic repartait à la 

hausse quand a été lancée la démarche " Métropole 

apaisée " visant à généraliser la vitesse à 30 km/h 

sur les voies urbaines non structurantes. Cette démar-

che semble avoir relancé la baisse en écartant une 

partie du transit par le centre-ville. » (L’observatoire 

des déplacements, 2016) 

Par rapport à un jour ouvré du mois d’août et 

pendant les pointes du matin et du soir, le trafic 

baisse respectivement de 26 % et de 18 %. Consi-

dérant que le trafic est relativement fluide en août, 

on peut en déduire qu’il faudrait une diminution 

d’environ 25 % du trafic aux heures de pointe pour 

résorber les problèmes de circulation entre l’agglo-

mération et sa périphérie. 

En 2010 il ressort de l’enquête ménage 2010 que 

la part de la voiture dans les déplacements entre les zones de l’agglomération dépasse en moyenne 

80 % alors que la part des transports collectifs se situe autour de 15 %.  

 

http://gratuite-transports.ouvaton.org/IMG/pdf/avis_cgtpag_enquete_publique_a480_rondeau.pdf
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1.4  Les parts modales des déplacements dans l’agglomération grenobloise 

Vélo et marche à pied sont principalement des modes pratiqués dans le centre de l’agglomération, à 

Grenoble. (Source AURG) 

31 % des habitants de l’agglomération sont abonnés à un réseau de transport en commun, contre 

20 % à l’échelle de la grande région grenobloise. Près d’un quart des habitants (23 %) de 

l’agglomération utilise tous les jours ou presque les transports en commun (un tiers à Grenoble) 

Depuis 2002, le volume de déplacements en voiture particulière a fortement diminué (- 18 %) en 

particulier au centre de l’agglomération, reflétant une tendance nationale. 

Depuis 2002, le taux d’occupation des véhicules est resté stable (1,3 passager par véhicule).  

 45 % des habitants utilisent quotidiennement la voiture en 2010. 

 8 % des habitants utilisent quotidiennement le vélo en 2010. 

 23 % des habitants utilisent quotidiennement le réseau urbain en 2010. 

L’utilisation quotidienne de la voiture particulière en tant que conducteur ou en tant que passager a 

diminué d’environ 15 % entre 2002 et 2010, alors qu’elle a diminué de seulement 5 % dans 

l’ensemble de la grande région grenobloise. 

 

 

 

Voiture 
48% 

TC 
16% 

Marche 
31% 

Vélo 
4% 

Autres 
1% 

Agglomération grenobloise 
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En 2010, les déplacements pour le travail et les études représentent 36 % des déplacements. La 

voiture particulière est le moyen le plus utilisé pour se rendre au travail (64 %) contre seulement 8 % 

pour le vélo. L’usage de la voiture pour accompagner est aussi largement majoritaire à 59 %. 

 13 % préfèrent utiliser la voiture mais se déplacent en transport en commun. 

 15 % n’utilisent que l’automobile. 

 16 % privilégient des modes de transport écologiques. 

 22 % n’utilisent que les transports en commun. 

 23 % comparent l’ensemble des modes pour choisir le mode utilisé. 

 

La montée des préoccupations environnementales a favorisé l’usage des transports alternatifs à la 

voiture particulière, vélo, marche à pied et transports en commun là où ces usagers sont bien desservis 

par les transports collectifs. 
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1.5  Les dépenses globales en transport (données du Compte déplacements 2010) 

Source : http://www.smtc-grenoble.org/sites/default/files/telechargements/documents/pdu-

comptededeplacement-exe-.pdf 

À noter : les données concernent la Métro à 28 communes (actuellement au nombre de 49) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localement, la participation financière des usagers varie beaucoup selon les territoires : un usager du 

Grésivaudan qui prend le bus paie 2 % du coût de son transport, un usager du Voironnais, 6,5 %, et 

un usager de la Métropole, 17 %. 

 

 

En 2010, la part des usagers dans le 

financement des réseaux était de : 

 15 % pour le réseau TAG 

 10 % pour les transports du 

département  

 8 % pour le transport régional. 

http://www.smtc-grenoble.org/sites/default/files/telechargements/documents/pdu-comptededeplacement-exe-.pdf
http://www.smtc-grenoble.org/sites/default/files/telechargements/documents/pdu-comptededeplacement-exe-.pdf
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Coûts des nuisances liées aux transports en 2010 

 

 • La sécurité routière (qui traduit le coût 

des accidents, soit le coût de 

l’hospitalisation et le manque à produire 

d’un individu en cas de décès). 

• La pollution de l’air (qui traduit le coût 

de la pollution sur la santé). 

• L’effet de serre (qui se base sur la 

valorisation de la tonne de carbone 

permettant de satisfaire les 

engagements du protocole de Kyoto). 

• La pollution sonore (qui se base sur le 

coût du plan national de résorption des 

points noirs de bruit). 
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1.6  Les accidents de la circulation liés au travail 

Source: 2014_INVS_plaquette_indicateurs_nationaux_surveillance_accidents_circulation 

INVS : « La première cause des accidents mortels au travail en France » 

Pour l’Institut national de veille sanitaire (INVS), les accidents de circulation liés au travail sont la 

première cause d’accidents mortels au travail avec près de 44 % des décès par accident reconnus par 

le régime général de Sécurité sociale en 2012 (accidents sur le trajet domicile-travail inclus). Il faut 

également noter ces dernières années une augmentation de l’exposition au risque d’accident de 

circulation lors des trajets domicile-travail, avec la multiplication et l’allongement de la distance 

journalière moyenne parcourue pour cette catégorie de déplacements. 

82 % des accidents ont lieu lors de trajets domicile-travail et 18 % pendant les déplacements 

professionnels. 

Dans l’agglomération grenobloise 

Source : 2013_CCI_Grenoble_observatoire-pde-bd_reduit 

Enjeu humain 

Les déplacements génèrent 50 % des accidents mortels du travail. Ainsi, dans la région urbaine 

grenobloise, la CARSAT Rhône-Alpes (Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail Rhône-

Alpes) recense, pour les salariés du régime général, en moyenne chaque année entre 2009 et 2012 : 

 1 430 accidents qui ont donné lieu à 90 000 jours d’arrêts de travail, 

 23 décès, plus de 160 cas d’IPP (Incapacité partielle permanente) et plus de 5 700 accidents 

corporels. 

Enjeu économique : 40 à 50 millions €/an 

 Le coût de réparation corporelle de ces accidents est proche de 7 millions €/an. En ajoutant les 
coûts de réparation matérielle et les coûts indirects, le total pour les accidents enregistrés par le 

seul régime général de l’Assurance maladie est de à 40 à 50 millions €/an. Ce chiffre doit être 
multiplié par 1,25 pour prendre en compte l’ensemble des salariés (fonction publique, MSA, RSI). 

 Enfin, la réparation des préjudices peut aller bien au-delà. Les coûts réels sont estimés à au moins 

4 fois les coûts directs. Par ailleurs, l’absentéisme résultant des accidents routiers a un impact 

important sur la performance de l’entreprise. 

 

Prévention du risque routier sur le trajet 

Pour les trajets domicile-travail, la majorité des solutions relèvent des collectivités : organisation des 

transports en commun, qualité des infrastructures routières, cyclables, présence et horaires des services, 

des crèches… 

 

  

http://www.gratuite-transports-publics.ouvaton.org/wp-content/gros_fichiers/memento/2014_04_INVS_plaquette_indicateurs_nationaux_surveillance_accidents_circulation_lies_travail.pdf
http://www.gratuite-transports-publics.ouvaton.org/wp-content/gros_fichiers/memento/2013_CCI_Grenoble_observatoire-pde-bd_reduit.pdf
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1.7  Les solutions prévues par les pouvoirs publics pour fluidifier les déplacements 

Les pouvoirs publics se disent conscients des problèmes environnementaux et de santé publique 

engendrés par le trafic routier. Ils veulent une « Métropole apaisée ». Cependant, tous ne s’accordent 

pas sur les solutions à apporter : les uns sont favorables à l’extension du réseau routier, d’autres 

préfèreraient limiter l’usage de la voiture individuelle avec des dispositifs contraignants. 

Quelques projets en discussion  

 Triplement de l’A480 : c’était le projet qui a fait certainement le plus polémique alors qu’il 
avait le feu vert du gouvernement. Les 12 km d’autoroute sous la responsabilité du dépar-

tement sont concédés à la société d’autoroute AREA qui apportera plus de 300 millions d’euros 

contre une prolongation de la concession et une augmentation des péages.  

 Le projet qui fait consensus et qui va être réalisé est le réaménagement de l’échangeur du 

Rondeau. On peut se demander cependant si ce réaménagement à l’intersection de l’A480 et 

de la rocade Sud va résoudre à terme les problèmes de bouchons, récurrents à cet endroit, 

dans la mesure où toute amélioration de la fluidité se traduit automatiquement par une 

augmentation du trafic. 

 Des discussions sont engagées concernant une plus grande coopération entre les différentes 

Autorités organisatrices de transports (AOT) de la région grenobloise.  

 D’autres idées sont en débat comme : 

o La proposition d’horaires décalés pour les salariés pour lisser les pointes de trafic ; 

o Un projet de transport par câble entre Fontaine, la presqu’île et Saint-Égrève ; 

o La prolongation de lignes de tram existantes ; 

o Une ligne tram-train vers Vizille ; 

o Certains élus militent pour le développement du vélo et de la marche à pied, d’autres à 

l’extérieur de l’agglomération veulent favoriser le covoiturage.  

 

1.8  Conclusion 

La résolution des problèmes de circulation de l’agglomération grenobloise et la réduction des nuisances 

générées par le trafic routier, appellent des solutions de grande ampleur et rapides. 

Ces solutions passent avant tout par le développement des modes alternatifs à la voiture individuelle 

(voir notamment le chapitre 4). Le développement des transports collectifs, en particulier au niveau des 

déplacements de la grande région grenobloise, est la solution la plus rationnelle aux problèmes liés 

aux déplacements notamment aux heures de pointe.  

Pour le cœur de l’agglomération, si une bonne partie des déplacements se fait à pied ou à vélo, avec 

48 % la part de la voiture reste encore trop élevée. Avec seulement 16 % de part pour les TC, il reste 

des marges de progression à condition que le réseau réponde aux attentes des usagers en matière de 

temps, d’horaires, de confort, de correspondance et de coût. 

La gratuité des TC est sans doute une mesure plus incitative que toutes les mesures d’entraves en 

direction des automobilistes et participerait davantage à rendre la Métropole plus « apaisée ». 
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2. La pollution dans l’agglomération grenobloise 

2.1  Origine des principaux polluants 

En ville, deux polluants sont responsables de la mauvaise qualité de l’air : 

 Le dioxyde d’azote (NO2), émis majoritairement par le trafic automobile et poids lourds 

 Les particules fines (PM10) dont les sources sont plus variées : chauffage, trafic et industrie 

 Sous certaines conditions et particulièrement en été, il y a la formation d’ozone 

Source : SUPPLEMENT-GRENOBLE-ALPES-METROPOLE-N-8-JUIN-2018   

 

 

2.2  Impact de la pollution sur la santé 

Source : http://temoins.respire-asso.org/pollution-et-sante/ 

Pour le Dr Maria Neira, de l’OMS (Organisation mondiale de la santé), « Peu de risques ont un 

impact supérieur sur la santé mondiale à l’heure actuelle à celui de la pollution de l’air ; ces faits indiquent 

la nécessité d’une action concertée pour rendre l’air que nous respirons plus propre ». 

  

http://www.gratuite-transports-publics.ouvaton.org/wp-content/gros_fichiers/2018_06_SUPPLEMENT-GRENOBLE-ALPES-METROPOLE-N-8-JUIN-2018.pdf
http://temoins.respire-asso.org/pollution-et-sante/
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Décès liés à la pollution atmosphérique : la répartition des décès attribués à chaque type de maladie. 

Décès dus à la pollution atmosphérique extérieure 

 40 % cardiopathies ischémiques ; 

 40 % accident vasculaire cérébral ; 

 11 % bronchopneumopathies chroniques obstructives (BPCO) ; 

 6 % cancer du poumon ; 

 3 % infections aiguës des voies respiratoires inférieures chez l’enfant. 

Décès dus à la pollution atmosphérique intérieure 

 34 % accident vasculaire cérébral ; 

 26 % cardiopathies ischémiques ; 

 22 % bronchopneumopathies chroniques obstructives ; 

 12 % infections aiguës des voies respiratoires inférieures chez l’enfant ; 

 6 % cancer du poumon. 

Le Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC) de l’Organisation mondiale de la santé a 

classé, fin 2013, la pollution de l’air extérieur comme cancérigène certain. 

 

À noter qu’on met généralement l’accent sur les pics de pollution, mais c’est la pollution chronique qui est  

la plus dangereuse pour la santé.   

 

L’impact des particules sur notre santé : la principale cause de décès en Europe 

Source : 2019_Impacts de l’exposition chronique aux particules fines sur la mortalité en France 

Synthèse Etude de Santé Publique 

 

Résumé : 

La pollution de l'air est désormais considérée comme la première cause environnementale de mort 

prématurée dans le monde. 

Des résultats récents d’études de cohortes ont confirmé l’existence d’un risque de décès associé à 

l’exposition chronique aux particules fines (PM2.5) dans la population européenne et française. Ces 

nouveaux résultats épidémiologiques ont été couplés à un modèle à fine échelle de modélisation de la 

qualité de l’air pour évaluer l’impact des PM2.5 sur la mortalité en France continentale, pour la période 

2007-2008. 

Plus de 48 000 décès par an pourraient être attribués aux PM2.5, dont plus de la moitié dans les 

agglomérations de plus de 100 000 habitants. Si toutes les communes françaises respectaient la valeur 

recommandée par l’Organisation mondiale de la santé (10μg/m3), ce sont plus de 17 000 décès qui 

pourraient être évités chaque année en France. Le gain moyen en espérance de vie à 30 ans serait alors de 

4 mois en France, mais pourrait atteindre plus d’un an dans les communes les plus polluées…» 

 

  

http://www.gratuite-transports-publics.ouvaton.org/wp-content/gros_fichiers/memento/2019_09maj_publi�jan2017_Impacts%20de%20l'exposition%20chronique%20aux%20particules%20fines%20sur%20la%20mortalit�%20en%20France.pdf2018_06%20SUPPLEMENT-GRENOBLE-ALPES-METROPOLE-N-8-JUIN-2018.pdf
http://www.gratuite-transports-publics.ouvaton.org/wp-content/gros_fichiers/memento/2016_Synthese_Impacts%20de%20l'exposition%20chronique%20aux%20particules%20fines%20sur%20la%20mortalit�%20en%20France.pdf
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2.3  La pollution à Grenoble  

 

2.3.1 Situation jusqu’en 2013 

Extrait du rapport du ministère de l’environnement : OBJECTIF AIR PUR (pour 2015) :  

Source : OBJECTIF_AIR_PUR_GRENOBLE 

Une population largement exposée aux dépassements des seuils réglementaires : 

 Des particules fines PM10 et PM2.5 

Les émissions de particules proviennent de 3 principaux secteurs d’activité dans des proportions 

sensiblement équivalentes : le chauffage résidentiel (33 %), l’industrie (35 %) et le transport (24 %). 

100 % des 320 000 habitants environ du cœur de l’agglomération grenobloise sont exposés à des 

dépassements du seuil réglementaire les années les plus défavorables (épisodes anticycloniques longs) 

comme 2007 et 2011 : plus de 35 dépassements de la moyenne journalière de 50 μg/m3. On ne 

constate pas d’amélioration nette d’une année sur l’autre.  

 Du dioxyde d’azote 

Les émissions sont très majoritairement issues du secteur des transports (67 %), puis dans une moindre 

mesure de l’industrie (20 %), et de façon plus marginale du chauffage (9 %). 

Selon les années, entre 10 et 20 % de la population grenobloise sont exposés à un dépassement du 

seuil réglementaire associé au NO2 : valeur limite horaire de 40 μg/m3 en moyenne annuelle. Les 

dépassements sont essentiellement localisés dans le centre-ville de Grenoble et le long des principaux 

axes routiers.  

Les leviers d’action 

Compte tenu des sources d’émissions et des niveaux de concentrations mesurés, agir sur un seul type 

d’activité ne serait pas suffisant pour ramener les concentrations en deçà des seuils réglementaires à 

l’horizon 2015. Il sera donc nécessaire de mener des actions simultanées sur les principaux secteurs 

émetteurs. 

Les priorités : agir sur le chauffage individuel au bois pour réduire les émissions de particules (la 

Métropole s’est engagée à aider les ménages concernés) et agir sur le transport pour réduire celles de 

dioxyde d’azote. 

POLLUTION À GRENOBLE : 155 MORTS PRÉMATURÉES PAR AN (Source MÉTROPOLE no3 hiver 2015) 

« Longtemps supposées, les incidences de cet air vicié sur la santé ont été quantifiées de façon clinique : en 

2006, lors de la dernière étude disponible, 67 décès anticipés étaient imputables chaque année à la 

pollution dans le bassin grenoblois, de même que 18 hospitalisations pour motif respiratoire et 

163 hospitalisations pour motif cardiovasculaire. Au total, l’étude concluait que la pollution pouvait être 

considérée comme responsable de 155 décès prématurés par an, un chiffre intégrant les habitants 

développant une pathologie causée par la mauvaise qualité de l'air inhalé. »  

L’OMS estime que la pollution de l’air tue 500 000 personnes en Europe dont 48 000 en France.  

 

http://www.gratuite-transports-publics.ouvaton.org/wp-content/gros_fichiers/memento/2014%20020742_-_EXE_ID_4P_AIR_PUR_GRENOBLE_RETIRAGE_v3_cle21d25c.pdf
http://www.gratuite-transports-publics.ouvaton.org/wp-content/gros_fichiers/memento/2015_hiver_Magazine-Metropole-n-3.pdf
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Une étude de l’Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM) sur l’impact de la 

pollution de l’air dans l’agglomération grenobloise et publiée en juin 2019, estime que la 

concentration moyenne de particules fines (PM2,5) dans l’agglomération qui est de 15 µg/m3 est 

responsable de 145 décès par an , comparée à une situation théorique sans particules fines d’origine 

humaine (5 µg/m3). 

Une réduction de l’exposition aux PM2,5 conforme à la valeur guide de l’Organisation mondiale de la 

santé qui est de 10 μg/m3, réduirait de moitié la mortalité attribuable à ces particules. 

Cette étude estime également que la pollution couterait un demi-milliard d’euros par an. 

 

2.3.2  Zones surexposées aux nuisances environnementales 

Étude AIR Rhône-Alpes 2014 : « Étude d’une zone surexposée aux nuisances  environnementales sur 

l’agglomération grenobloise »  

Source : 2014_étude_d’une_zone_surexposée_aux_nuisances_environnementales_à_grenoble 

 

MESURES SUR UN QUARTIER À PROXIMITÉ DE L’A480 

(AU NIVEAU DU PONT DE CATANE) 

 

D’une manière générale dans l’agglomération grenobloise, les zones les plus impactées se situent au 

niveau des axes de circulations. 

 

 

https://presse.inserm.fr/meilleure-qualite-de-lair-quelle-valeur-viser-pour-ameliorer-la-sante/35241/
http://www.gratuite-transports-publics.ouvaton.org/wp-content/gros_fichiers/memento/2014_etude_dune_zone_surexposee_aux_nuisances_environnementales_a_grenoble_0.pdf
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Les concentrations de polluants dans la zone étudiée dépassent fortement les seuils préconisés par 

l’Organisation Mondiale de la Santé qui sont : 

 Le dioxyde d’azote : 40 μg/m3 en moyenne annuelle ; 

 Les particules fines PM2,5 : 10 μg/m3 en moyenne annuelle ; 

 Les particules fines PM10 : 20 μg/m3 en moyenne annuelle. 
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2.4  La qualité de l’air dans l’agglomération 

La qualité globale de l’air à Grenoble ces 5 dernières années s’améliore un peu si on compte la 

diminution des jours « mauvais et très mauvais » 
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Évolution de la pollution  de l’air dans la Métropole grenobloise 

D’après le supplément Grenoble 

Alpes-Métropole de juin 2018, on 

note une nette diminution des 

principaux polluants dans 

l’agglomération. Mais ce graphique 

n’indique pas les valeurs initiales 

de 2007, il ne nous renseigne pas 

sur les efforts à faire pour 

atteindre les normes européennes 

en 2020 dont les seuils restent 

encore supérieurs aux recommandations de l’OMS. Ce graphique flatteur d’un point de vue politique 

indique des valeurs moyennes et ne renseigne pas non plus sur les niveaux de pollution à proximité des 

axes de circulation. 

Il faut encore noter que la Commission européenne reprochait à la France de ne pas avoir mis en place 

des mesures pour lutter contre la pollution de l’air depuis 10 ans et a saisi la Cour de justice 

européenne. La France n’y avait répondu que par des « feuilles de route », élaborées en vitesse au 

premier trimestre 2018, et qui ont donc été jugées insuffisante par la Commission. 

Finalement, la Cour de justice européenne a condamné la France pour non-respect de la directive 

de 2008 relative à la qualité de l’air ambiant et pour avoir dépassé de manière systématique et 

persistante depuis 2010, la valeur limite annuelle pour le dioxyde d’azote (un marqueur du trafic 

routier). En France, douze agglomérations sont visées dont celle de Grenoble. 

 

Sources : 2018_mai_Article_du_Parisien    2018_mars_Article_du_Monde 

   2018_05 Qualité de l'air la Commission Européenne prend des mesures 

         

 

2.5  Le coût de la pollution : 100 milliards d’euros 

Le coût sanitaire lié à la pollution atmosphérique est évalué en France entre 20 et 30 milliards d'euros. 

(Commissariat général au développement durable 2012) 

Un rapport sénatorial publié à la mi-juillet et voté à l’unanimité des 17 membres de la commission 

constituée, analyse les coûts de la pollution de l’air. Celle-ci coûterait plus de 100 milliards d'euros par 

an à la France, en dépenses de santé, absentéisme dans les entreprises ou baisse des rendements 

agricoles, selon l'évaluation de cette commission d'enquête.   

http://www.gratuite-transports-publics.ouvaton.org/wp-content/gros_fichiers/2018_06_SUPPLEMENT-GRENOBLE-ALPES-METROPOLE-N-8-JUIN-2018.pdf
http://www.gratuite-transports-publics.ouvaton.org/wp-content/gros_fichiers/2018_06_SUPPLEMENT-GRENOBLE-ALPES-METROPOLE-N-8-JUIN-2018.pdf
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=219452&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=7195002
http://www.leparisien.fr/environnement/pollution-la-commission-europeenne-assigne-la-france-devant-la-cour-de-justice-17-05-2018-7721139.php
https://www.lemonde.fr/pollution/article/2018/03/27/pollution-de-l-air-le-gouvernement-face-a-l-ultimatum-du-conseil-d-etat_5276828_1652666.html
http://www.gratuite-transports-publics.ouvaton.org/wp-content/gros_fichiers/memento/2018_05_17%20Qualit�%20de%20l'air%20la%20Commission%20prend%20des%20mesures.pdf
http://www.senat.fr/rap/r14-610-1/r14-610-11.pdf
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3. Le réchauffement climatique 

3.1  Les gaz à effet de serre 

Le secteur des transports a contribué en 2013 à hauteur de 27,6 % aux émissions de GES françaises 

(36 % pour le CO2). Les enjeux sont particulièrement importants pour le transport routier qui à lui seul 

génère près de 92 % des émissions du secteur des transports soit un quart des émissions.  

Source : http://www.developpement-durable.gouv.fr/Transports,34304.html 

Le transport concentre environ un tiers de la consommation d'énergie de l'ensemble des secteurs 

d'activité, le secteur de l'énergie mis à part. La consommation d'énergie des moyens de transport, 

qu'elle soit fossile ou électrique, est réalisée à 79,2 % par le transport routier. Parallèlement, ce type 

de transport est responsable de 95 % des émissions de GES. Le transport routier est donc 

particulièrement émetteur de GES. En comparaison, le transport par chemin de fer ne représente que 

1,9 % de la consommation totale d'énergie et n'est responsable que de 0,4 % des émissions. 

Les véhicules particuliers sont les principaux responsables des émissions puisqu'ils représentent 56,7 % 

des GES émis par les transports routiers. Leurs émissions connaissent toutefois une baisse timide, en 

partie explicable par les efforts des constructeurs pour les diminuer. Cette dynamique devrait se 

renforcer avec les mesures prises au niveau européen afin de prolonger l'effort de réduction des 

émissions.  

Les poids lourds engendrent quant à eux, 23,6 % des émissions, et les véhicules utilitaires légers 

18,4 %. Ces derniers voient cependant leurs émissions augmenter d'année en année.  

Source : Article actu environnement trafic routier report modal 

 

3.2  Origines des émissions de gaz à effet de serre 

Les transports première source de gaz à effet de serre 
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http://www.developpement-durable.gouv.fr/Transports,34304.html
http://www.actu-environnement.com/ae/news/transport-emissions-co2-trafic-routier-report-modal-20953.php4
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3.3  Conséquences de l’augmentation des gaz à effet de serre dans l’atmosphère 

Les GES sont responsables de l’augmentation de la température, de l’élévation du niveau des 

océans et de leur acidification et de l’apparition de phénomènes météorologiques extrêmes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources :  

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Emissions-de-la-France,33791.html 

http://www.developpement-

durable.gouv.fr/IMG/pdf/Chiffres_cles_du_climat_en_France_et_dans_le_monde_2015.pdf 

https://global-climat.com/2016/03/13/temperature-mondiale-fevrier-2016-surpasse-le-precedent-

record/ 

http://www.notre-planete.info/terre/climatologie_meteo/changement-climatique-donnees.php 

 

Le réchauffement de la planète : les scientifiques du GIEC de plus en plus sûrs  

Selon son 5ème rapport, le GIEC (Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat) a 

renforcé ses certitudes sur la responsabilité des activités humaines. Aujourd’hui, cette responsabilité est 

estimée comme « extrêmement probable » à 95 %. En 1995, la probabilité n’était que de 50 %. Pour 

en savoir plus : 5ème rapport du GIEC http://leclimatchange.fr 

 

La hausse des températures moyennes à la surface du globe est la première conséquence attendue et 

constatée des émissions massives de gaz à effet de serre. Or, les relevés météo enregistrent des 

anomalies positives de température qui se confirment d'année en année par rapport aux températures 

enregistrées depuis le milieu du XIXème siècle. À ce titre, les climatologues soulignent que les 

30 dernières années ont connu les températures les plus élevées de l'hémisphère Nord depuis plus de 

1 400 ans !  

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Emissions-de-la-France,33791.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Chiffres_cles_du_climat_en_France_et_dans_le_monde_2015.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Chiffres_cles_du_climat_en_France_et_dans_le_monde_2015.pdf
https://global-climat.com/2016/03/13/temperature-mondiale-fevrier-2016-surpasse-le-precedent-record/
https://global-climat.com/2016/03/13/temperature-mondiale-fevrier-2016-surpasse-le-precedent-record/
http://www.notre-planete.info/terre/climatologie_meteo/changement-climatique-donnees.php
http://leclimatchange.fr/
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Données du Centre national de données climatologiques (NCDC) de la NOAA 

https://www.notre-planete.info/terre/climatologie_meteo/changement-climatique-donnees.php 

 

Évolution de la température moyenne à la surface du globe, sur terre, sur mer et les deux combinés 

d'àprès les données du Centre National de Données Climatologiques (NCDC) de la NOAA (*). En 

ordonnée, se trouvent les écarts de températures en °C de 1880 à 2016 par rapport aux normales 

calculées pour la période 1901-2000 

(*) La National Oceanic and Atmospheric Administration, en français l'Agence américaine d'observation 

océanique et atmosphérique, est l'agence américaine responsable de l'étude de l'océan et de l'atmosphère 

 

Température moyenne de l’air. Données du Copernicus Climate Change Service (C3S) 

 

Température moyenne annuelle par rapport à la moyenne de 1981 à 2010 

 

  

https://www.notre-planete.info/terre/climatologie_meteo/changement-climatique-donnees.php
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Température moyenne 

annuelle de l’air en 1979 

par rapport à la moyenne 

de 1981 à 2010 

 

 

 

 

Température moyenne 

annuelle de l’air en 2017 

par rapport à la moyenne 

de 1981 à 2010 

 

 

 

 

 

Données de l'Institut Goddard pour les études spatiales de la NASA 

 

Évolution des températures moyennes mondiales sur mer et sur terre, par hémisphères depuis 1880. 

En ordonnée, se trouvent les écarts de températures en °C par rapport aux normales calculées pour la 

période 1951-1980. En rouge (avec et sans lissage) les anomalies de températures pour les terres 

émergées et en bleu (avec en sans lissage) les anomalies de températures pour les océans. 

L'élévation de température depuis le début des années 1980 est notable tout comme les records des 

premières années du XXIème siècle. 
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Les 10 mois de février les plus chauds depuis 1880 (source NASA) 

Le mois de février 2016 a été le plus chaud observé par la NASA depuis 1880. Jamais une telle 

anomalie mensuelle n’avait été enregistrée à la surface du globe : +1,34°C au-dessus de la moyenne 

1951-1980. Avec +0,78°C au-dessus de la moyenne 1951-1980 ; l’anomalie relevée en février 

2018 est identique à celle du mois de janvier. On est très loin du record de février 2016 (+1,34°C), la 

plus grosse anomalie jamais relevée par la NASA, tous mois confondus. 

 

 

Les 10 années les plus chaudes 

Les dix années les plus chaudes jamais enregistrées sont toutes postérieures à 1997. Pire, 14 des 

15 années les plus chaudes se situent au XXIème siècle, à peine entamé.  

 

 

 

 

 

 

Les 10 années les plus froides 
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La hausse du niveau des océans 

Le niveau moyen des océans s'est élevé de 22 cm depuis 1880 et 2 cm depuis l'an 2000 en raison 

de la fonte des glaciers mais aussi avec la dilatation thermique de l'eau - on parle de contribution 

stérique -, qui, plus chaude, augmente son volume. 

Au XXème siècle, le niveau des mers a augmenté d'environ 2 mm par an. De 1990 à 2017, il a atteint 

le rythme relativement constant d'un peu plus 

de 3 mm par an. Durant cette période, la 

moitié de la hausse provenait de la dilatation 

thermique des eaux océaniques et l'autre 

moitié des pertes de masse des calottes 

polaires et des glaciers de montagne. 

Depuis 2003, on constate toujours une hausse 

assez rapide (environ 3,2 mm/an) du niveau 

marin, mais la dilatation thermique voit sa 

contribution diminuer (0,4 mm/an) alors que la 

fonte des calottes polaires et des glaciers 

continentaux s'accélère. Dans tous les cas, le 

rythme est le plus rapide depuis près de 

3 000 ans. 

 

Acidification des océans et phénomènes météorologiques 

La dissolution du CO2 (dioxyde de carbone) dans les mers conduit à une acidification des océans et à 

des conséquences encore inconnues sur la chaine alimentaire. 

Les phénomènes météorologiques extrêmes sont vraisemblablement imputables aux bouleversements 

climatiques. Ils se multiplient à l’échelle de la planète avec, depuis 1992, plus de 1,3 million de 

victimes et des dommages qui se chiffrent à 2 000 milliards de dollars. 

Pour 2014 le coût des catastrophes naturelles survenues de par le monde s’élève à 90 milliards 

d’euros. 

Plus de 250 millions de personnes sont affectées chaque année par des catastrophes naturelles, dont 

neuf sur dix sont fortement soupçonnées d'être 

liées aux bouleversements climatiques. 

La France métropolitaine n’échappera pas 

aux conséquences des changements 

climatiques. La plupart des glaciers pourraient 

disparaître, la production agricole serait 

sérieusement impactée. La qualité des 

vignobles par exemple pourrait être 

menacée. 
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3.4  Le réchauffement climatique dans la région grenobloise 

Source : L’adaptation au changement climatique à Grenoble 
 

La ville de Grenoble a confié une étude à un cabinet d’experts sur les enjeux du changement 

climatique grenoblois. Le rapport évalue les conséquences du réchauffement climatique à l’horizon 

2050 et nous fournit un ensemble de données extrêmement intéressantes mais surtout alarmantes. 

La situation aujourd’hui 

 

L’élévation de la température 

moyenne de la planète est de 1° 

Celsius, mais la température de la 

région s’est élevée de 2° C. 

 

 

 

 

 

 

Les contours du climat grenoblois en 2050 

Le climat grenoblois s’est réchauffé en toutes saisons sur les 50 dernières années : diminution du 

nombre de jours de gel, érosion du manteau neigeux, particulièrement marqué en dessous de 

1700 mètres, canicules estivales plus intenses et plus fréquentes. 

 

 

À l’horizon 2050, les saisons 

pourraient prendre les 

contours suivants : 

 

 

  

 

 

 

 

 

http://www.gratuite-transports-publics.ouvaton.org/wp-content/fichiers/Plaquette-L-adaptation-au-changement-climatique-a-Grenoble.pdf
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Les effets du changement climatique à Grenoble 

 

Une intensification de la chaleur en ville 

Le phénomène d’îlot de chaleur urbain (ICU)1 est déjà très important à Grenoble. Il fait ainsi en 

moyenne plus chaud de 5 à 8°C au centre-ville qu’au Versoud (zone périurbaine à 10 km de 

Grenoble). Ce phénomène va très certainement se renforcer avec l’augmentation attendue des 

épisodes caniculaires. 

Une sensibilité au risque d’inondation qui devrait continuer 

Située à la confluence du Drac et de l’Isère, Grenoble est exposée au risque d’inondation par 

débordements des rivières mais aussi par remontées de nappe phréatique ou refoulement des réseaux 

d’assainissement. 

Ce sont les crues extrêmes qui sont aujourd’hui susceptibles d’engendrer des inondations. La hausse 

probable des précipitations automnales et hivernales ainsi que la réduction de l’effet tampon du 

couvert neigeux, pourrait augmenter la fréquence et l’intensité de ces crues. 

Des feux de forêt et mouvements de terrain potentiellement plus fréquents 

Le massif de la Bastille et les territoires voisins pourraient connaître plus de feux de forêt et de 

mouvements de terrain en raison de l’augmentation des températures, des sécheresses et une plus forte 

variabilité des précipitations. 
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3.5  Conclusion 

Recommandation du GIEC dans la consommation finale d’énergie dans les transports 

La hausse globale du nombre de passagers et des activités de fret va conduire à une hausse des 

émissions du secteur. Mais cette hausse pourra être compensée par :  

 Une meilleure efficacité énergétique des moteurs et des carburants augmentant les performances 

des véhicules de 30 à 50% en 20 ans ; 

 Le développement d’infrastructures favorisant la marche ou le vélo conduirait à une baisse des 

émissions ; 

 Les investissements dans les systèmes de transports en commun. 

  

Sans efforts de réduction de  gaz à effet de serre, les émissions de CO2 auront doublées en 2050. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après la COP21 

La résolution adoptée lors de la 21ème conférence de l’ONU (Paris, décembre 2015) sur le changement 

climatique n’est pas à la hauteur des enjeux environnementaux. En particulier il n’y a aucune mesure 

contraignante pour les États gros consommateurs d’énergies fossiles. Or selon certains spécialistes, les 

promesses de réduction des émissions de GES, ne permettent déjà pas de contenir la hausse des 

températures en dessous du seuil de 1,5 degré souhaitable, l’absence de mesures véritables pourrait 

conduire à une hausse de 3 degrés. 

Il est donc indispensable de ne pas laisser les États décider seuls des politiques de transition 

énergétique et donc qu’à tous les niveaux les responsables politiques prennent des mesures 

appropriées pour limiter les émissions de GES et leurs conséquences sur notre environnement. 
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4. Les parts modales dans les grandes villes européennes 

L'évolution des trafics de voyageurs et de marchandises est marquée, hélas, par une prépondérance 

de la route sur les autres modes. Il est nécessaire de favoriser la modification de la répartition modale 

des trafics au profit de modes moins polluants. 

Cela concerne en particulier : 

Source : http://www.ademe.fr/expertises/mobilite-transports/passer-a-laction/report-modal 

 Les « modes actifs », vélo et marche à pied, pour la mobilité courte distance ; jusqu’à 5 kilomètres, 

le vélo est plus rapide et supprime les problèmes de stationnement. En outre, 50 % des trajets en 

ville font moins de 3 km. Un cycliste roule en moyenne à 15 km/h en ville, contre 14 km/h pour une 

voiture ; 

 Les transports publics urbains ; 

 L’auto-partage, le transport à la demande, le covoiturage ou tout autre service de mobilité 

innovant ; 

 Les transports ferroviaires, fluviaux et maritimes, combinés ou non pour les transports de mar-

chandises. 

 

 

Pour les paragraphes suivants 4.x : Les données ont été extraites de la base de données de l’European 

Platform on Mobility Management TEMS, elles concernent 171 villes européennes de 100 000 à 999 999 

habitants. Source : http://www.epomm.eu/tems/compare_cities.phtml 

 

4.1  Évolution de l’usage de la voiture par rapport aux TC, le vélo et la marche 

Il s’agit de comparer les différents usages de mobilité et d’en déduire les tendances. Les différents 

modes sont comparés deux à deux et un coefficient de corrélation est déterminé. Il est admis lorsque le 

coefficient de corrélation [R] est supérieur à 0,5 que la corrélation est significative.  

L’usage des transports collectifs fait baisser l’usage de la voiture (R>0,5) 
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http://www.ademe.fr/expertises/mobilite-transports/passer-a-laction/report-modal
http://www.epomm.eu/tems/compare_cities.phtml
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L’usage de la marche fait baisser l’usage de la voiture (R>0,5) 

 

Les cyclistes et les automobilistes sont deux populations assez différentes (R<0,5) 

      

 

4.2  Évolution de l’usage des transports en commun par rapport au vélo et à la marche 

Les transports collectifs ne font pas concurrence à la marche à pied (R<<0,5) 
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Les transports collectifs font peu concurrence au vélo (R<0,5) 

 

 

En résumé  

La part modale de l’automobile diminue sensiblement avec le développement des transports en 

commun et la pratique de la marche à pied. Notons qu’il y a peu de concurrence entre les trois 

modes : transports en commun, vélo et marche. 

 

 

4.3  Péage urbain et intensité du trafic automobile 

 

Paris a la plus faible part modale automobile des grandes villes européennes et comme Londres, 

dispose d’un réseau de transports en commun très développé. À Paris, l’usage de la voiture est deux 

fois plus faible qu’à Londres bien que l’accès au centre de Londres soit soumis à péage (environ 14 € 
par jour). En dépit du coût prohibitif du péage, Londres reste une des villes les plus embouteillées du 

monde : cela montre que ce système n’est pas opérant parmi les classes les plus aisées.  
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4.4  Cas des PDE (Plans de déplacements d’entreprise) du CEA et de STMicroelectronics 

Cas du CEA 

Source : JOURNEE MOBILITE DURABLE GRENOBLE 2014 
 

En 2009, le CEA décide de rembourser les abonnements aux transports en commun à hauteur de 

85 %. On peut estimer que ce taux correspond à une quasi-gratuité. Cette nouvelle attractivité à 

un effet immédiat. Le nombre des abonnements aux TC est en nette augmentation. Entre 2009 et 

2013 le nombre d’abonnements passe d’environ 600 à plus de 2 000 et dans le même temps on 

comptabilise 1 400 voitures en moins … et des tonnes de CO2 en moins par an. 

     

 

 

En 2013 la part des 

transports en commun 

(38,3 %) devient 

majoritaire devant les 

automobilistes (32 %). 

Pour autant le nombre 

de cyclistes ne baisse pas 

et continue même une 

légère progression 

(20 %). À noter que 

dans le cadre d’un PDE, 

un salarié ne peut pas 

être comptabilisé à la 

fois comme usager des 

TC et comme cycliste. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

  

http://www.gratuite-transports-publics.ouvaton.org/wp-content/gros_fichiers/memento/2014%20presentation_pdie_presquile_grenoble%202.pdf
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Du côté de STMicroelectronics les résultats sont identiques : 

 

L’effet du remboursement à 80 % est très net. Les usagers des TC sont nettement plus nombreux que 

les autosolistes et avec 16 % la part des cyclistes comparée aux 5 % de l’agglomération est 

remarquable compte tenu qu’une part importante des salariés ne réside pas dans Grenoble.  

Source : Présentation PDIE presqu’ile 2014 

 

 

4.5  Évolution des parts modales après mise en place d’un PDE sur la période 2008-
2013 

Source : 2013_CCI_Grenoble_observatoire-pde-bd_reduit 

 

 

Au global, l’autosolisme 

diminue de 15 % et le 

report se fait vers : 

 Bus/car : 27 % 

 Vélo : 27 % 

 Train : 20 % 

 Marche : 7 % 

 Covoiturage : 7 % 

 Tram : 13 % 

 

Enquête réalisée auprès de 8 422 salariés de 103 entreprises.  

http://www.gratuite-transports-publics.ouvaton.org/wp-content/gros_fichiers/memento/2014%20presentation_pdie_presquile_grenoble.pdf
http://www.gratuite-transports-publics.ouvaton.org/wp-content/gros_fichiers/memento/2013_CCI_Grenoble_observatoire-pde-bd_reduit.pdf
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4.6  Le cas de la Communauté de communes d’Aubagne 

En 2009, la Communauté de communes du pays d’Aubagne instaure la gratuité des transports en 

commun. Trois ans après le bilan est remarquable. On note une forte augmentation de la fréquentation 

et un important report modal de la voiture sur les TC. 
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4.7  Prendre les transports en commun favorise l’activité physique 

Le STIF, autorité organisatrice 

des transports publics d’Île-

de-France, et l’INSERM (Insti-

tut national de la santé et de 

la recherche médicale), ont 

mené une enquête mesurant 

l’activité physique liée aux 

déplacements quotidiens des 

Franciliens. Cette étude met 

en évidence que l’usage des 

transports en commun contri-

bue de manière significative à 

l’activité physique des Fran-

ciliens, un comportement im-

portant pour rester en bonne 

santé.  

https://presse.inserm.fr/franciliens-transports-en-commun-champions-de-lactivite-physique-au-

quotidien/25105/ 

« Notre étude révèle que les voyageurs d’Ile-de-France qui font le choix des transports en commun 

réalisent en moyenne près de 30 minutes d’activité physique par jour, un jour de semaine, soit la durée 

moyenne préconisée par l’OMS et les autorités sanitaires nationales pour maintenir son état de santé et 

rester en forme. Au-delà des modes de transport strictement actifs tels que la marche et le vélo, la 

promotion du recours aux transports en commun semble constituer un levier particulièrement efficace pour 

élever le niveau d’activité physique de la population » précisent Basile Chaix, responsable scientifique de 

l’étude et directeur de recherche à l’INSERM et Ruben Brondee, doctorant associé à cette étude. 

4.8  Conclusion 

À travers ces expériences nous constatons que la gratuité est un facteur décisif pour inciter au 

report modal. De plus, il apparaît que la gratuité a un impact limité sur l’usage du vélo et de la 

marche à pied et d’après l’INSERM inciter à l’usage des transports en commun, c’est bon pour la 

santé ! 

 

 

 

 

 

 

 

https://presse.inserm.fr/franciliens-transports-en-commun-champions-de-lactivite-physique-au-quotidien/25105/
https://presse.inserm.fr/franciliens-transports-en-commun-champions-de-lactivite-physique-au-quotidien/25105/
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5. La gratuité facteur de cohésion sociale, de justice et d’égalité 

5.1  La gratuité est un combat 

Le combat pour étendre la sphère de la gratuité est un mouvement qui se développe à l’échelle 

internationale avec l’idée qu’il est possible de donner à chacun de quoi vivre. La gratuité ne 

débarrasse pas les transports publics du coût du service et de la valeur qu'ils représentent, mais du 

prix payé par l'usager. Il faut débattre publiquement de qui doit payer, au service de quels besoins 

sociaux et au service de quel type de société. La gratuité doit se construire économiquement, 

culturellement et politiquement.  

Si on accepte la gratuité des transports en commun pour les seuls naufragés de la société, alors 

pourquoi ne pas l’accepter pour l’éducation ou la santé ? Il y a la gratuité condescendante d’accom-

pagnement du système qui va avec le contrôle et la répression et il y a la gratuité du partage des 

richesses.  

Dans toutes les villes qui commencent par un petit bout de gratuité (TC, eau vitale, restauration 

scolaire,…) les gens sont satisfaits et en réclament davantage. Le grand atout de la gratuité est 
qu’elle contribue à résoudre la crise sociale. La gratuité c’est du pouvoir d’achat supplémentaire non 

monétaire, un progrès vers plus d’égalité, et l’amorce d’un nouveau projet de société. Une société du 

« bien vivre » à l’opposé de l’univers que l’on veut nous imposer où tout doit être marchandise et la 

consommation le but final.  

Pour en mesurer le bien fondé, il faut faire de la politique à partir du quotidien, du vécu, et non pas à 

partir de représentations étroites et de questions abstraites qui ne prennent pas en compte les réalités 

sociales, sanitaires, environnementales que subissent le plus grand nombre d’habitants.  

Il faut dépasser le débat pour ou contre la 

gratuité, car la gratuité est déjà là dans la 

société, résultats de luttes sociales. La gra-

tuité sert à redistribuer les richesses mais 

aussi à changer la recette du gâteau. Il ne 

faut pas s’arrêter aux coûts de la non-

gratuité du point de vue environnemental ou 

sanitaire, mais aussi voir le coût social. La 

gratuité c’est un pari sur l’intelligence collec-

tive, un pari sur l’existence d’autres modes 

de vie. La première richesse des milieux 

populaires ce sont les biens communs, les 

services publics, la gratuité y répond.  
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5.2  Un droit nouveau à conquérir : le droit à la mobilité 

Parce que la mobilité est devenue une exigence, un fait de société, celle-ci devient alors un droit aussi 

incontournable que le droit à la santé ou le droit à l’éducation. Dans un contexte où les inégalités 

sociales sont patentes, la gratuité des transports, c’est, pour tous, à égalité, la liberté de circulation. 

Qui dit gratuité dit bien commun, service 

public. Et qui dit bien commun augmenté de 

cette gratuité-là, dit cohésion sociale plus 

forte, fierté dans ce qu’apporte l’appar-

tenance à la Cité. 

Il s’agit alors de mettre les transports 

publics au cœur du système de mobilité par 
un transport public universel accessible à 

toutes et tous, dans un système plurimodal. 

La gratuité c’est la fin du client et le retour 

de l’usager, c’est l’extension du domaine 

public qui nous réunit toutes et tous. 

 

5.3  La gratuité est-elle éthique ? 

Oui car c’est remercier les usagers qui ont la courtoisie de choisir un moyen de déplacement qui 

empiète peu sur l’espace public, d’accepter d’être véhiculés parfois debout, serrés aux heures de 

pointe, de moins encombrer les routes, de moins polluer l’air que l’on respire. Pour cela ils méritent bien 

cette gratification qu’est la gratuité qui permet l’accès aux transports à tous selon ses besoins. Par 

ailleurs, on peut aussi dire que chacun contribue selon ses moyens car une part importante du 

financement vient des impôts (habitation ou foncier).  

On entend parfois dire que « ce qui ne coûte rien n’a pas de valeur ». Peut-on dire que : 

 La consultation médicale ou l’opération intégralement remboursées, n’ont pas de valeur ?  

 Le travail de l’enseignant de l’école primaire gratuite, n’a pas de valeur ?  

 Les larges trottoirs, les escaliers mécaniques et les ascenseurs publics, les massifs fleuris, la 

propreté, dans les rues de nos villes, n’ont pas de valeur ?  

 Les services de secours-incendie, n’ont pas de valeur ? 

L’illusion d’optique liée à l’emprise de la société marchande sur les esprits nous empêche d’en être 

conscients. 

Poser comme principe que seul ce qui coûte au moins un peu, a de la valeur, c'est poser les bases 

idéologiques d’une régulation par la monnaie ou que la responsabilité d’un individu se mesure à son 

pouvoir d’achat. Nous ne partageons évidemment pas cette vision d’une société d’individus repliés sur 

eux-mêmes à laquelle nous préférons une société du « vivre ensemble ». 

La gratuité c’est aussi la suppression de la fraude et donc la suppression des contrôles. La gratuité 

contribue à l’instauration d’un climat apaisé dans les transports collectifs au bénéfice de ceux qui y 

travaillent et de tous les usagers. Sans compter que la suppression des contrôles dans les bus 

faciliterait la montée des usagers et diminuerait de manière sensible leurs temps de parcours.  

Conclusion : la gratuité est une solution éthique, intelligente, pratique. 
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5.4  La lutte contre la fraude et sa criminalisation  

Sur la plupart des grands réseaux de TC, la lutte contre la fraude est l’une des priorités. Ainsi sur le 

réseau TAG, la méthode classique ne suffisant pas à réduire notablement le taux de fraude, il a été 

fait appel « à la méthode forte », destinées « à marquer les esprits » consistant à mobiliser jusqu’à une 

trentaine de contrôleurs accompagnés de policiers.  

Pour le côté coercitif, le montant des amendes a fortement 

augmenté. 

 61 € si paiement immédiatement ; 

 86 € si règlement dans les 10 jours ; 

 111 € si règlement jusqu’à 2 mois ; 

 À défaut de paiement dans les 2 mois, le tribunal est 

saisi, amende forfaitaire majorée, recouvrée par le 

Trésor Public, d'un montant de 180 €. 

 

D’après le bilan 2017, ces dispositifs ont fait baisser le 

taux de fraude de 10,9 % à 8,3 %. À noter qu’en 2014 

la ligne de tram B avait le record de fraude du réseau 

à 13,7 %. Pourtant cette ligne va de la Presqu’île 

scientifique, où de nombreux salariés bénéficient de PDE 

très avantageux, au campus où les étudiants bénéficient 

du prix d’abonnement le plus bas du réseau. (en France 

le taux moyen est de 12 à 13 % sur les réseaux avec 

tramways.) 

Mais qui sont les personnes qui fraudent ?  

D’après un rapport de la Cour des comptes de 2016 : 

« La première cause alléguée par les fraudeurs est d’ordre financier, tenant au prix jugé trop élevé du 

déplacement. De fait, la dégradation des taux de fraude est concomitante du développement de la crise 

économique depuis 2008. Dans un budget familial devenu très serré pour certains ménages, la fraude au 

transport offre une opportunité de diminution des dépenses, alors que les dépenses d’alimentation ou de 

logement sont peu compressibles. »  

Source : La lutte contre fraude transports en idf : un échec collectif (2016) 

Le Collectif pour la Gratuité revendique des transports en commun apaisés ! La lutte contre la 

fraude, qui représente 2 millions d’euro de perte de recettes, est un cheval de bataille du SMTC : 

beaucoup d'énergie et d'argent y sont consacrés. Cette chasse à la fraude fait forcément monter les 

tensions dans les transports en commun que la gratuité ferait par nature grandement diminuer. C'est 

d'ailleurs ce qui est constaté dans les villes qui ont choisi la gratuité. 

Les contrôles peuvent par ailleurs entraîner des effets disproportionnés. La loi Savary, en 

abaissant le seuil de déclanchement du délit de fraude d’habitude a fait des personnes sans titre 

de transport non plus des contrevenants, susceptible d'avoir une amende, mais des délinquants 

pouvant aller en prison, avec des conséquences graves et disproportionnées en regard de leur 

« délit ».  

http://www.gratuite-transports-publics.ouvaton.org/wp-content/gros_fichiers/memento/2016_lutte-contre-fraude-transports-idf-RPA2016-Tome-1.pdf
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6. La gratuité des transports publics 

6.1  Un phénomène récent en France 

 

 

Il s’agit d’un phénomène récent qui touche pratiquement toutes les régions. Jusqu’en 1993 il n’y avait 

que 3 communes à avoir instauré la gratuité. Depuis l’année 2000, ce sont 25 communes ou agglo-

mérations qui sont passées à la gratuité totale. Niort a instauré la gratuité en 2017 et Dunkerque le 

fera en septembre 2018, après une expérimentation partielle les week-ends. 

 

Avec la mise en place de la gratuité à Dunkerque c’est maintenant 1,2 million de personnes qui 

bénéficient de la gratuité des transports collectifs en France.  
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6.2  Un mouvement mondial 

 

De par le monde, les ex-

périences de gratuité des 

transports publics sont nom-

breuses. Le planisphère ci-

dessus montre des exem-

ples de villes ayant adopté 

la gratuité notamment en 

Europe.  

 

 

Une des expériences les plus remarquées se situe à Tallinn  

La capitale de l’Estonie (420 000 hab.) a instauré la 

gratuité de ses transports publics en janvier 2013, 

après un référendum. Et depuis le 1er juillet 2018, 

l’Estonie a rendu gratuit l’utilisation des bus sur la 

quasi-totalité de son territoire !  

L’objectif : les élus veulent atténuer l’exode vers les 

villes en redynamisant les régions rurales, mais 

aussi limiter la consommation nationale des carbu-

rants fossiles, pour qu’elle se maintienne à son 

niveau de 2012 jusqu’en 2030. 

Autre exemple peu connu : la Pologne  

Une trentaine de villes polonaises ont mis en place la gratuité sur leur 

réseau de transports en commun. 

 

Ailleurs aussi, la gratuité est un combat  

 

 

 

 

À Sao Paulo (Brésil) 500 000 personnes ont 

manifesté pour la gratuité des transports publics le 

17 juin 2013.  



42 Collectif pour la gratuité des transports publics dans l’agglomération grenobloise 

 

6.3  La gratuité lors de pic de pollution  

Cela devient une habitude, dans la plupart des grandes agglomérations françaises, la gratuité est 

instaurée lors des pics de pollution. C’est le cas pour les transports en commun de la métropole 

grenobloise.  http://www.smtc-grenoble.org/pic-de-pollution-le-deroulement 

Des remarques s’imposent : 

1. La première remarque est que les pouvoirs publics reconnaissent ainsi que la gratuité est bien une 

solution pour réduire le trafic automobile.  

2. La gratuité n’est mise en place qu’à partir du 7ème jour de pic de pollution. 

3. Autre remarque est qu’il semble (faute de chiffres disponibles) que la fréquentation lors des pics 

de pollution n’augmente pas sensiblement. On peut avancer les hypothèses suivantes : les 

informations ne sont pas disponibles à temps auprès des automobilistes ; que le report modal 

suppose que l’on rompe avec ses habitudes et que cela demande de la préparation. En effet, il est 

difficile de passer d’un moyen de transport souple et peu contraignant à un moyen qui impose une 

anticipation d’organisation du fait de la nécessité de connaître les horaires, les trajets voire les 

correspondances. 

4. On pourrait dire également qu’il n’y a pas égalité de traitement entre les usagers réguliers qui 

disposent d’un abonnement et les usagers occasionnels qui peuvent voyager gratuitement. 

Finalement, pour éviter les pics de pollution, il serait plus efficace de s’attaquer préventivement à la 

pollution liée au trafic routier toute l’année et pas seulement quelques jours par an quand les seuils 

d’alerte sont déjà dépassés. Poussons jusqu’au bout la logique de la gratuité et détrônons l’usage 

de la voiture tout au long de l’année !  

 

6.4  Une mesure plébiscitée 

Autant le passage d’un système payant à un système 

gratuit pose des interrogations sur sa faisabilité et son 

bien-fondé, autant quand la gratuité est instaurée, le 

retour en arrière paraît périlleux pour les décideurs 

politiques tant les usagers anciens et nouveaux consi-

dèrent la gratuité comme une mesure de progrès. 

  

http://www.smtc-grenoble.org/pic-de-pollution-le-deroulement
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6.5  Demande d’étude d’impact de la gratuité le 5 juillet 2018 au Président de la 
Métropole 

Le Collectif pour la Gratuité des Transports Publics de l’Agglomération Grenobloise a été reçu par les 

Présidents de la Métropole et du Syndicat Mixte des Transports en Commun le 5 juillet 2018. À cette 

occasion le Collectif a remis une demande d’étude d’impact de la gratuité dans l’agglomération.   

Préambule : 

Nous demandons la mise en place de la gratuité, nous sommes convaincus que face aux 3 enjeux 

majeurs présentés à l’instant [Santé publique, Sociaux et Environnementaux], il faut prendre des 

mesures fortes permettant, par une utilisation beaucoup plus importante des transports en commun, une 

baisse de la circulation automobile. De notre point de vue, la gratuité, couplée au développement du 

réseau, c’est possible et nécessaire pour atteindre cet objectif. 

Bien entendu, de notre point de vue, le développement et la facilitation des modes doux (marche, vélo) 

ne peuvent qu’y contribuer, mais ne peuvent répondre à eux seuls au changement de paradigme 

nécessaire : 

 Une agglomération où chacun peut se déplacer facilement, où qu’il vive, où qu’il travaille, quel 

que soit son niveau de vie ; 

 Une agglomération où l’on ait beaucoup moins besoin de sa voiture pour se déplacer ; 

 Une agglomération beaucoup moins polluée ! 

 

Concernant la pollution de l’air, le Conseil d’État a enjoint au gouvernement d’agir dans les meilleurs 

délais contre la pollution de l’air et de proposer un plan à la Commission Européenne avant le 31 mars 

2018. Cela faisait suite aux mises en demeure répétées de celle-ci de mettre en application la 

directive européenne de 2008 sur la qualité de l’air ! Ce sont14 villes qui ont été pointées dont 

Grenoble. 

Des feuilles de route ont été présentées, mais elles ont visiblement été jugées insuffisantes puisque le 

jeudi 17 mai, l’UE a annoncé sa décision de renvoyer la France et 8 États devant la Cour de justice de 

l’union européenne (CJUE) pour non-respect des normes de qualité de l’air. 

Il nous faut maintenant agir efficacement et rapidement. La pollution de l’air a plusieurs origines, mais 

la part liée à la circulation routière est très significative. Nous ne pouvons donc qu’être d’accord pour 

affirmer ensemble que réduire la circulation automobile est nécessaire, n’est-ce pas ? 

Il y a certainement différentes façons d’y arriver, la gratuité en fait partie et nous semble un objectif 

majeur à atteindre. De plus en plus de villes l’expérimentent, nous rappelons que l’Allemagne prévoit 

de répondre à la mise en demeure européenne en faisant de même dans 5 très grosses 

agglomérations. Dans la foulée, la Maire de Paris et la présidente de la région ile de France ont 

souhaité lancer une étude sur le sujet. À l’étranger, l’Estonie, qui pratiquait déjà la gratuité dans sa 

capitale Talinn, étend la mesure aux transports régionaux. 
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Contenu de l’étude  

 

C’est pourquoi nous vous proposons que la Métropole grenobloise diligente une étude d’impact de la 

gratuité dans notre agglomération, si elle était mise en place. Les questions à explorer pourraient être 

notamment : 

 

 Évaluation du report modal que provoquerait la gratuité des transports publics, en prenant 

pour base de travail les expériences existantes dans d'autres villes, mais aussi les PDE (Plans 

de déplacements d’entreprise) existants : baisse significative des déplacements en voiture suite 

à la prise en charge des abonnements transports bien au-delà des 50 % légaux ; 

 

 Évaluation des gains en termes de santé publique en fonction du report modal (nombre 

d'alertes pollution et décès gagnés) ; 

 

 Évaluation de la valeur du report modal qu'il faudrait atteindre pour désengorger les 

infrastructures routières existantes. Retombées économiques du désengorgement en termes 

d'économies sur les infrastructures et sur les heures de déplacement ; 

 

 Évaluation des investissements et des embauches à réaliser en fonction du report modal. La 

gratuité entrainant un report modal vers les transports en commun, l’augmentation de la 

fréquentation induirait un besoin d’investissement dans le développement du réseau. 

Quel taux du VT (Versement transport) serait nécessaire pour le financement ? 

 

 Évaluation de l’impact social de la gratuité pour les agents de l’exploitant du réseau (la 

SÉMITAG) : conditions de travail, devenir des métiers impactés (contrôleurs, billetterie, 

maintenance des valideurs…), quelles requalifications ? Besoins de recrutements… 
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7. Le financement de la gratuité 

7.1  La gratuité : un choix politique ! 

 

Pour l’ensemble de la France, la part des usagers dans le financement des transports collectifs est de 

4 milliards d’euros. Rapportée au PIB, cette part représente à peine 0,2 % du PIB français. D’après 

nos calculs la gratuité des transports publics dans l’agglomération grenobloise représente également 

environ 0,2 % du PIB du périmètre de l’agglomération.  

 

 

Le coût de la gratuité dans l’agglomération grenobloise se monte à une trentaine de millions d’euros. 

Cette somme, même si elle paraît importante, nécessite de la mettre en rapport avec ce que nous 

coûtent les dysfonctionnements de la société. Ainsi les accidents de la route pèsent pour environ 

50 millions d’€ à la Sécurité sociale, plus 10 millions pour les autres organismes. Les dépenses de voirie 

et de stationnement s’élèvent à 100 millions d’euros par an. Les externalités des voitures particulières 

(pollutions, effet de serre) sont évaluées à quelques dizaines de millions d’euros. Enfin les différents 

projets destinés à fluidifier supposément le trafic, se montent actuellement à 400 millions d’euros.  

Dès lors qu’il s’agit de financer des projets répondant aux orientations des décideurs politiques, voire 

d’assumer les poids des externalités, ces décideurs savent trouver les financements. Le financement de 

la gratuité nécessite un déplacement de seulement 0,2 % des richesses créées dans l’agglo-

mération, les élus de la métropole grenobloise doivent assumer ce choix politique. 
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7.2  Évolution des tarifs et la tarification solidaire 

Tarifs des abonnements au 1er septembre 2018 

Ages Mensuel Annuel 

4 à 17 ans 19,40 € 194,00 € 

de 18 à 24 ans 15,00 € 150,00 € 

de 25 à 64 ans 57,80 € 578,00 € 

de 65 à 75 ans 30,40 € 273,60 € 

plus de 75 ans - 136,00 € 

 

 

Une politique tarifaire qui oppose les générations et qui fait payer la solidarité aux autres usagers. 

Ainsi, entre septembre 2014 et septembre 2018, l’évolution des tarifs dits « solidaires » restent 

stables, mais les abonnements « plein tarif » augmentent de +11,5 % à 23,5 % alors que l’inflation 

sur la même période n’est que de 2,3 %. Pour les personnes de plus de 75 ans les abonnements sont 

passés de 0 € à 136 €. À noter pour les 18-24 ans une baisse sensible de leur abonnement (-30,8 %) 

qui s’inscrit dans le cadre d’une promesse électorale de l’actuelle majorité municipale (élue en 2014), 

celle d’une gratuité totale pour les 18-25 ans.  

Tour d’horizon sur la répartition des revenus en France 

Définition 

La différence entre le salaire médian (niveau de salaire en dessous duquel il y a 50 % de la 

population) et le salaire moyen traduit le niveau d'inégalités. La moyenne prend en compte les revenus 

de toute la population divisés par le nombre de personnes. Un petit nombre de personnes très riches 

tirent la valeur de la moyenne vers le haut. La médiane est la valeur qui sépare la population en deux 

parties égales, le revenu pour lequel autant de personnes gagnent plus et autant gagnent moins. 

Quelques « hyper-riches » ne modifient pas le revenu médian de la population.  

Tarifs solidaires PASTEL 1 à 4 

QF Mensuel Annuel (*) 

de 0 à 420 € 2,50 € 30,00 € 

de 421 à 511 € 9,80 € 117,60 € 

de 512 à 591 € 14,80 € 177,60 € 

de 592 à 661 € 19,70 € 236,4 € 
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Un petit exemple pour illustrer la différence entre moyenne et médiane : 50 personnes à 1 € et 
50 personnes à 99 €, cela fait un revenu moyen de 50 € mais un revenu médian de 1 € ! 

Revenu net médian et revenu net moyen  

Le revenu net médian est de 1 700 € en 2015 selon l'INSEE, et le salaire net médian (équivalent temps 

plein) est de 1 800 €. Source : https://www.inegalites.fr/Les-seuils-de-pauvrete-en-France   
Le salaire moyen  (équivalent temps plein) dans le privé et dans le public est de l'ordre de 2 300 € 
par mois : https://www.insee.fr/fr/statistiques/2121609   https://www.insee.fr/fr/statistiques/3374800 

 

Seuil de pauvreté : il se mesure en pourcentage du revenu médian. 

En 2014, 14 % des personnes était en dessous du seuil de pauvreté à 60 % 

 

https://www.inegalites.fr/Les-seuils-de-pauvrete-en-France 

 Le seuil à 60 % du revenu médian 

INSEE, c'est la norme européenne. En 

France, il est à 1 015 € en 2015 
(revenu médian = 1 700 €). 

 Le seuil à 50 % du revenu médian 

INSEE, c'est ce qui était utilisé en France 

(846 € en 2015). 

 Au 1er janvier 2015, le SMIC mensuel 

net est environ de 1 140 € net par 
mois. 

 Au 1er janvier 2018, le SMIC men-

suel net est environ de 1 154 € net par 

mois. 

Nombre de parts INSEE :  

 1 part pour le premier adulte ; 

 0,5 part par adulte supplémentaire ; 

 0,3 parts par enfant de moins de 

14 ans supplémentaire. 

 

 

Exemples d’évaluation du seuil de pauvreté QF INSEE : 

Une famille avec 2 parents et deux enfants de moins de 14 ans :  

 nombre de parts INSEE =2,1 - seuil à 60 % = 2.1*1015= 2 132 € 

Une famille monoparentale avec un enfant de moins de 14 ans : 

 nombre de parts INSEE =1,3 - seuil à 60 % = 1.3*1015= 1 320 € 

 

https://www.inegalites.fr/Les-seuils-de-pauvrete-en-France
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2121609
https://www.insee.fr/fr/statistiques/3374800
https://www.inegalites.fr/Les-seuils-de-pauvrete-en-France
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Exemples d’évaluation du seuil de pauvreté QF (Quotient familial défini par la CAF): 

 

 1 part par premier adulte ; 

 0,5 part pour le 1er et le 2ème enfant ; 

 1 part pour le 3ème enfant ; 

 Une demi-part accordée aux familles monoparentales ou parent isolé.  

 

Une famille avec 2 parents et deux enfants de moins de 14 ans, nombre de parts QF = 3  

 Pour un QF=661 € le revenu disponible est de 1 983 €, soit entre le seuil de pauvreté à 60 % 

(2 130 €) et celui à 50 % (1 780 €) 

Une famille monoparentale avec un enfant de moins de 14 ans, nombre de parts QF = 2 

 Pour un QF=661 € le revenu disponible est de 1 322 € soit au niveau du seuil de pauvreté à 

60 % (1 320 €) 

 

Des effets de seuil importants  

Avec un revenu juste au-dessous du seuil de 661 € mensuel, on a : 

 Cas 1 : avec un revenu net disponible mensuel de 1 980 € par mois, une dépense annuelle pour 

se déplacer de 2*236+2*194 = 860 €, soit un budget de 72 € par mois ; 

 Cas 2 : avec un revenu net disponible mensuel de 1 320 € par mois, une dépense pour se 

déplacer de 236+194 = 430 €, soit un budget de 36 € par mois. 

Avec un revenu au-dessus du seuil de 661 € mensuel, on a : 

 Cas 1 : avec un revenu net disponible mensuel de 2 000 € par mois, une dépense pour se 
déplacer de 2*567+2*194 =1 522 €, soit un budget de 127 € par mois ;  

 Cas 2 : avec un revenu net disponible mensuel de 1 350 € par mois,  une dépense pour se 

déplacer de 567+194 = 761 €, soit un budget de 63 € par mois. 

 

 

La tarification solidaire a un effet de seuil important qui gomme les évolutions de salaires pour 

des familles qui sont au niveau du seuil de pauvreté à 60 % (le SMIC a augmenté de 1,2 % soit 

18 € brut en 2018). 
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Lien entre les inégalités sociales et la mobilité 

Jouffe Yves, « La mobilité des pauvres. Contraintes et tactiques », Informations sociales, 2014/2 (n°182, 

p. 90-99). 

« Les personnes très pauvres se déplacent moins vite que les plus riches (21 km/h contre 27 km/h 

pour les membres des ménages à plus de 3 000 €/mois/UC), moins longtemps (47 minutes par jour 

contre 67), moins loin (16 km quotidiens contre 30 km) et moins souvent (2,62 déplacements 

quotidiens contre 3,33) (Tregouët, 2010, p. 46-47). 

[...] 

Les populations les moins favorisées occupent les secteurs plus ou moins éloignés des centres, 

avec de moins bons niveaux d’accessibilité, au regard des transports en commun en particulier. 

L’importance des distances à parcourir peut alors interdire l’accès à certains emplois à cause de 

contraintes de temps et de contraintes financières inacceptables » 

https://www.cairn.info/revue-informations-sociales-2014-2-page-90.htm 

 

Conclusion 

La tarification solidaire ne peut s’affranchir des incohérences et atteint rapidement ses limites : 

 Le nombre de bénéficiaires est insuffisant ; 

 Les effets de seuil sont marqués ; 

 Les différences de tarification entre les jeunes et les étudiants sont incompréhensibles ; 

 Les tarifs sont trop élevés pour les retraités. 

 

On peut rajouter les inégalités de traitement entre salariés selon qu'ils travaillent dans une grande 

entreprise avec un PDE (financement à 80 % de l'abonnement, ce qui l'amène à un prix inférieur 

au tarif solidaire) ou non.  

De plus les abonnements mensuels au tarif solidaire sont calendaires et non mensuels glissants 

comme les abonnements plein tarif. Il faut à chaque renouvellement « prouver » son niveau de 

pauvreté.  

La tarification solidaire ne répond pas au but assigné 

 

7.3  Gratuité et qualité de l’offre 

Pour que la gratuité remplisse ses objectifs, elle doit aller de pair avec la qualité de l’offre de 

transports en commun. En effet pour que le transfert modal puisse s’opérer, les transports alternatifs à 

la voiture individuelle doivent être attractifs en termes de liaisons, de cadencements et de plages 

horaires. L’intermodalité doit aussi être pensée pour ne pas dissuader les usagers potentiels qui doivent 

se rendre dans l’agglomération.  

  

https://www.cairn.info/revue-informations-sociales-2014-2-page-90.htm
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7.4  Structure du financement du SMTC (Syndicat mixte des transports en commun) 

 

Note : les recettes commerciales sont perçues par la SÉMITAG (Société d'Économie Mixte des 

Transports publics de l'Agglomération Grenobloise, laquelle gère les réseaux des TC de l’agglo-

mération) mais intégrées ici dans les recettes du SMTC. La part du Versement Transport payé par les 

entreprises est de loin la plus importante (supérieure à 50 %) et en croissance comme celle des 

usagers.  

Face à la volonté du Conseil départemental de se désengager du financement du SMTC, un accord a 

été conclu avec la Métropole pour reprendre une partie des actifs pendant 10 ans à hauteur de 

31,5 M€ / an à partir de 2016. Cet accord entérine la fin de la parité de financement entre les deux 

institutions publiques. De fait la baisse des subventions décroit depuis 2015 et devrait se poursuivre 

dans les années à venir. En 2014, la subvention total perçue par le SMTC était de 73,6 M€, en 2018 

elle n’était plus que de 57,9 M€ soit une baisse de 15,7 M€. 

Les participations des employeurs aux abonnements de leurs salariés sont incluses dans la part usagers, 

la part réelle des usagers dans le financement est donc inférieure à 18 %.  

À noter qu’un nouveau système de billettique va être mis en place pour un montant de 20 M€. 
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7.5  Le Versement Transport : un impôt juste au bénéfice de toutes et tous 

La plus grande part des déplacements de la population provient des besoins suivants : se rendre sur 

son lieu de travail, effectuer des achats ou accéder à des services (publics, santé, enseignement, 

culturels, etc…). Ces déplacements engendrent ainsi de l’activité qui bénéficie notamment aux acteurs 

économiques. Il paraît dès lors normal que ces agents économiques participent au financement des 

transports collectifs sans lesquels leurs activités seraient grandement entravées voire rendues 

impossibles. 

À noter que les représentants des entreprises ou des artisans se plaignent régulièrement des difficultés 

de circulation lors des pointes de trafic et de leurs conséquences sur leurs activités. 

Il faut rappeler ici que sans les subventions au réseau des TC, le coût d’un abonnement serait de 

3 000 euros par an pour l’usager. Nous pouvons penser qu’à ce tarif il ne pourrait y avoir de service 

des TC performant avec très peu d’usagers. Le subventionnement des TC est donc indispensable pour à 

la fois les rendre accessibles au plus grand nombre et proposer un service de qualité. C’est bien parce 

qu’une partie importante de la population utilise les transports collectifs que les grands axes et les rues 

peuvent rester accessibles à la circulation. 

Les subventions, la contribution des employeurs aux abonnements et en particulier le Versement 

Transport contribuent à rendre la vie possible dans les agglomérations comme la Métropole 

grenobloise. Ces financements ont montré leur grande utilité et finalement ils bénéficient à tous : 

population et monde économique. 

Les transports publics grenoblois sont financés à plus de 50 % par le Versement Transport des 

entreprises de plus de 10 salariés et les administrations. Ce seuil qui était jusqu’à présent de 8 salariés 

a été modifié par la loi Macron de 2015. Le taux du VT est égal actuellement à 2 % de la masse 

salariale, le maximum autorisé pour une agglomération de cette taille. Il est modifiable par décision 

du Parlement comme il en a été décidé récemment en faveur de l’Île-de-France. À cette contribution 

s’ajoute l’obligation pour toutes les entreprises et administrations de rembourser à leurs salariés, à 

hauteur de 50 %, les abonnements aux transports publics. À noter que dans l’agglomération certaines 

entreprises remboursent jusqu’à 85 % le coût des abonnements dans le cadre de leur plan de 

déplacement (PDE). Comme ces remboursements ne seraient plus versés par les entreprises, si l’on 

passait à la gratuité, il faudrait un système de compensation pour conserver ces financements. 

Il est utile de rappeler que la métropolisation a lieu depuis 30 ans pour répondre aux besoins des 

grandes entreprises en terme d'accès à de la main d'œuvre qualifiée et des services efficaces à faible 
coût. Or la constitution de métropoles avec concentration des emplois dans des zones denses est un 

facteur d'engorgement des voies de transport. Il est donc juste que les grandes entreprises 

contribuent de manière significative au financement des transports en commun. 
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7.6  L’évolution du Versement Transport 

Le Versement Transport n'est pas une donnée immuable. Il existe à ce sujet un rapport du Sénat très 

complet sur les transports en commun (cf https://www.senat.fr/rap/r11-319/r11-3191.pdf ). 

La croissance des métropoles engendre une meilleure efficacité permettant la création de valeurs dans 

les grandes entreprises. Elle crée ainsi plus de richesses et doit permettre, à juste titre, une plus forte 

taxation. Dans le même temps, ce développement amène des besoins importants en mode de 

« mobilités » efficaces, d'où l’intérêt de transports en commun fortement financés.  

Mais cette concentration a ses limites. Elle a comme contrepartie l'apparition de véritables déserts 

(zones avec peu de services publics et d'emplois), une dégradation de l'environnement, de la qualité 

de vie, avec une forte ségrégation spatiale et des familles repoussées toujours plus loin. La « logique » 

de métropolisation doit donc être mise en débats, sous tous ses aspects. 

L'évolution du Versement Transport traduit le besoin croissant en transports en communs efficaces dans 

une agglomération engorgée et qui atteint ses limites. En 2006, ce VT en Île-de-France était de 1,7 %, 

il est aujourd’hui de 2,95 % ! 

Évolution du VT à Paris : https://www.senat.fr/rap/r11-319/r11-3191.pdf  (p. 27) 

 

Au 1er avril 2017, voici l'évolution du VT : 

https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/nouveaux-taux-de-

versement-trans.html 

Circonscription Département Ancien taux de VT 
 Taux de VT au 

01/04/2017 

Paris 75 2,85 % 2,95 % 

Seine-et-Marne 77 1,50 % 1,60 % 

Seine-et-Marne 77 1,91 % 2,01 % 

Yvelines 78 1,50 % 1,60 % 

Yvelines 78 1,91 % 2,01 % 

Essonne 91 1,50 % 1,60 % 

Essonne 91 1,91 % 2,01 % 

Hauts-de-Seine 92 2,85 % 2,95 % 

Seine-Saint-Denis 93 1,91 % 2,12 % 

Val-de-Marne 94 1,91 % 2,12 % 

Val-d'Oise 95 1,50 % 1,60 % 

Val-d'Oise 95 1,91 % 2,01 % 
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https://www.senat.fr/rap/r11-319/r11-3191.pdf
https://www.senat.fr/rap/r11-319/r11-3191.pdf
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/nouveaux-taux-de-versement-trans.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/nouveaux-taux-de-versement-trans.html
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7.7  Retour de la TVA au taux réduit  

Rappelons que si les transports collectifs devaient être taxés, il devraient bénéficier du taux réduit de 

5,5 % comme les produits de première nécessité ou les produits culturels. 

À ce propos, rappelons que sous la présidence de Nicolas Sarkozy, la TVA sur les transports est 

passée de 5,5 % à 7 % et que sous la présidence de François Hollande son taux est monté à 10 %. 

Ce qui est un comble alors que la France a accueilli, en 2015, la conférence des Nations Unies pour le 

climat ! 

Donc à la hausse du taux de la TVA prélevée, s’ajoute désormais la baisse du nombre d’entreprises 

soumises au Versement Transport, ce sont là des choix politiques contraires non seulement au 

développement des TC mais à leur équilibre financier avec ou sans gratuité. 

 

7.8  Partenariat État-Métropoles 

Le Conseil des ministres du 24 mars 2016 s’est engagé dans un partenariat avec les métropoles au 

service du dynamisme de l’ensemble du territoire national (https://www.gouvernement.fr/conseil-des-

ministres/2016-03-24/la-politique-des-metropoles). Admettons qu’il ne s’agit pas de concentrer des 

moyens sur ces aires urbaines conduisant à accroître les inégalités entre territoires et qu’il ne s’agissait 

pas d’une opération de communication pré-électorale.  

Extraits : 

« Le gouvernement engagera des discussions avec les métropoles, qui pourraient aboutir d’ici juin 2016 à 

un pacte national. Le contenu de ce pacte pourrait porter sur les thèmes suivants : 

 Les usages innovants des réseaux (numériques, énergétiques et environnementaux) pour mieux 

répondre aux besoins des habitants, en créant par exemple des synergies entre les grands 

opérateurs de réseau et les collectivités ; 

 La lutte pour la qualité de l’air, en soutenant les mobilités propres à l’échelle métropolitaine ; 

 L’architecture et l’urbanisme, pour concevoir aussi bien des formes nouvelles d’habitat vertical que 

le périurbain de demain. 

Une attention particulière sera accordée aux coopérations à développer entre zones denses et moins 

denses pour optimiser l’accès de tous aux ressources énergétiques, culturelles, alimentaires, ou tout 

simplement à la nature, en ville et à la campagne. 

L’enjeu, au travers de ce pacte, est non seulement de contribuer à inventer la ville de demain, hospitalière, 

intelligente, responsable, durable, mais aussi de faire des métropoles de véritables acteurs de 

l’aménagement du territoire. De nombreuses métropoles sont déjà engagées en ce sens. Il faut les 

encourager. 

Pour structurer ce pacte national, l’État va mobiliser l’ensemble de ses réseaux, les grands opérateurs, sa 

capacité d’ingénierie. Il apportera des financements adaptés aux projets, pour faciliter notamment les 

réponses des métropoles aux appels à projet européens et internationaux sur ces sujets. Enfin, dans le 

cadre de ces partenariats, les simplifications normatives et les expérimentations qui apparaîtront 

opportunes pourront être étudiées. »  
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Alors allons-y, travaillons à l’amélioration des liaisons entre les territoires, notamment vers le Sud 

et à l’intérieure de l’agglomération grenobloise. 

 

INSTAURONS LA GRATUITÉ ! 
 

 

       

 

 

 

Site Internet du collectif : http://gratuite-transports.ouvaton.org/ 

Pour nous contacter : contact@gratuite-transports.listes.vox.coop 

Notre pétition en ligne : http://gratuite-transports.ouvaton.org/spip.php?article1 

http://gratuite-transports.ouvaton.org/
mailto:contact@gratuite-transports.listes.vox.coop
http://gratuite-transports.ouvaton.org/spip.php?article1
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